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Ingevolge KoninkUjke machtiging heb ik, ter voldoening aan 

(«34. 2.) 

artikel 59. 1 lid. der Grondwet, <1 rU HE.G.hiernevenster 
kennisneming te doen toekomen een afdruk ran bet op 28 Mei 
18'.'7 tuMchen Nederland en [talie1 gesloten uitleveringsverdrag. 

])/• Miitislrï run buileulttHflxrlie Xitirn . 

.1. KÓELL. 

v KK D R v O. 

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas et en Son Nom Sa Majesté 
la Reine-Régente du Royaume et Sa Majesté Ie Roi d ' I tal ie . 

ayant résolu , d'un coinmun accord , de conclure une nouvelle 
convention pour 1'extradition des malfaiteurs, ont noiuiné a eet 
effet pour Leurs plénipotentiaires, savoir: 

Sa Majesté la Reine-Réirente du Ko.vaume des Pays-Bas: 
Messieurs Ie jonkheer J o n RÖEI.L, chevalier de 1'ordre du 

Lion Néerlandais, etc. etc., Ministre des Affaires Etrangères, 
GUILLAUHE VAN DEK KAAY , chevalier de 1'ordre du Lion Néerlandais, 
etc. e t c , Ministre de la Justice, et JACQIES HKXRI BEKGSMA , 
commandeur de 1'ordre du Lion Néerlandais , etc. etr. . Ministre 
des Colonies; 

Sa Majesté Ie Roi d'Italie: 
Monsieur Ie comte AxuUTDBl ZANNINI , commandeur de 1'ordre 

des Saints Maurice et Lazare. grand-otficier de 1'ordre de la 
Couronne d'Italie, etc. e t c , Son Envoyé Extraordinaire et 
Ministre Plénipotentiaire i)rès la Cour des Pays-Bas ; 

lesquels, après s'être communiqué leurs pleins ponvoirs, trouvés 
en bonne et due forme , sont convenus des articles Ruivants: 

Article premier. 

Le Gouvernement des Pays-Bas et lc Gouvernement d'Italie 
s'engagent a se livrer réciproqueinent, d'après les régies déter-
minées par les articles suivants, et pour autaiit que les lois des 
deux Pays en permettent 1'extradition, les individus condamnés 
ou prévenus a raison d'un des faits ci-après énumérés, commis 
hors du territoire de 1'Etat, auquel 1'extradition est demandée: 

1". meurtre ou asssasinat, que ces crimes soient commis 
contre le Souverain, 1'Héritier du Tróne, le Chef d'un Etatami 
ou toute autre j)ersonne; 

2'. menaces , faites par écrit et sous une condition déterminée: 
3". avortement, procuré par la femme enceinte OU par d'autres; 
4". voies de fait. ou faits nuisibles a la santé cooimis a 

dessein, avant occasionné une grave lésion eorporelle ou la 
mort, ou ayant été commis avec préméditation : sévices graves; 

5". viol; attentat a la pudeur commis avec violence ou 
menaces; le fait d'avoir. en dehors du mariage , uu eommerce 
charnel avec une femme, ou tont autre acte d'iininoralité, 
lorsque le coupable sait que la personne ayec laquelle il commet 
de tels actes, est évauouie ou sans connaissanee , ou lorsque la 
circonstance de 1'age de cette personne suftit pour rendre le 
fait punissable; 

6". corruptiou de mineurs en les excitant a commettre ou ü 
subir des actes d'immoralité , ou a avoir . en dehors du mariage, 
uu eommerce charnel avec un tiers; excitation de mineurs a la 
débauche et tont acte ayant pour objet de favoriser leur débauche; 

7". bigamie ; 
8". enlèvement, recel, suppression , substitution ou supposi-

tion d'un enfant; 
9". enlèvement de mineurs : 

10'. contrefaeon ou altération de monnaiea Ou de papier-
monnaie, entreprise dans Ie dessein d'émettre ou de faire émettre 
ces moniiaies ou ce papier-niomiiiie comme uon-contrefaits et 
non-altérés, ou mise en circulation de monnaies oudepapier-
monnaie contrefaits ou altérés, lorsqu'elle a lieu a dessein: 

11'. contrefaeon ou falsification de timbres et demarquesde 
1'Etat on de marquea d'ouvrier erigëes par la loi; 

12". faux en écriture et usage fait a dessein de 1'écritnre fauste 
ou falsifiée; la détention ou 1'introductioii de 1'ófcranger de 
billet* d'une banque de circulation fondée en vertu de di~|io-
sitions légales, dans Ie dessein de le* mettre en circulation comme 
nVtant Dl faux ni falsifiés. lorsque 1'auteur savait au moment 
ou il les a recus, qn'ils étaient faux ou falsifiés; 

13'. faux serments; 
14". corruption de fonctionnaires pnblics; concussion; dé-

tournement commis par des fonctionnaires ou par eeux qui sont 
considérés comme tels : 

15'. incendie allumé a dessein, lorsqn'il peut en résulter uu 
danger commun pour des biens ou un danger de mort pour 
autrui; incendie allumé dans le dessein de se procurer ou de 
procurer a nu tiers un profit illégal au détriment de l'assurenr 
ou du porteur légal d'un contrat a la grosse: 

16'. destruction illegale commise a dessein d'un édifice appar-
tenant en tout ou en parti a un autre ou d'un édifice oud une 
eonstruction, lorsqn'il peut en résulter un danger commun pour 
des bisns ou un danger de mort pour autrui: 

17*. actes de violence commis en public , a forces réunies , 
contre des personnes ou des biens: 

18'. le fait illégal commis a dessein de faire eouler a fond, 
de faire éebouer, de détruire. de rendre impropre ft 1'nsage on 
de déti-riorer un navire. lorsqn'il peut en résulter nn danger pour 
autrui; 

19'. érueute et insnbordination des passagers a bord d'un 
navire contre le eapitsine et des geus de 1'équipage contre leurs 
superieurs; 

20'. le fait commis a dessein d'avoir mis en péril un eonvoi 
sur un chemin cle fer: 

21". vol: escroquerie; abus de blane-seing; détournement; 
abus de confiauee; 

22'. banqneronte frauduleuse. 
Sont comprises dans les qualifications préeédentes la tentative 

et la complicité, lorsqu'elles sont punissables d'après la légis-
latiou du pays auquel 1'extradition est demandée. 

En aucun cas 1'extradition n'aura lieu : 
1". pour les condamnés. lorsque la peine pronoucée sera 

de moins de six mois d'eniprisonnenient; 
2'. pour les prévenus et les accusés, lorque le maximum de 

la peine applicable au fait incriminé sera, d'après la loi du 
pays reclamant, de moins de deux ans d'emprisonnement. 

Handelingen der Staten-Generaal. Bijlagen. 1890—1897. 


